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A
vec l’enracinement des difficultés socio-économiques et l’insuffisance 
des politiques publiques pour amorcer un soutien supplémentaire 
aux personnes les plus défavorisées, la crise vient frapper de plein 
fouet les oubliés des dispositifs d’aide et de lutte contre l’exclusion. 

De fait, les conditions d’hébergement et de logement s’aggravent et les moyens 
financiers pour lutter contre le mal-logement vont également diminuant. Les 
acteurs associatifs ont de plus en plus de difficultés tant en termes humains que 
financiers à répondre aux trop nombreuses sollicitations, dans le respect de la 
dignité humaine.

Ces évolutions obligent donc la Fondation à réfléchir différemment pour conti-
nuer « d’aider le plus souffrant » avec l’ensemble de ses partenaires associatifs, 
à renforcer toujours son appui financier et à chercher de nouvelles formes d’ac-
tions sociales et d’investissements innovants au service de sa mission de lutte 
contre le mal-logement et l’exclusion.

Sans le soutien précieux de chacun de vous, chers donateurs, et de tous les 
bénévoles et salariés de la Fondation, cette mission ne pourrait pas se pour-
suivre, plus de 10 ans après la disparition de son fondateur, l’abbé Pierre.  
Au nom de son Président, Laurent Desmard et de tout le Conseil d’Administra-
tion, je tiens ici à remercier chacun de vous. 

Édito Par Pierre Marcenac, Trésorier de la Fondation Abbé Pierre

24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87
Web : www.carrenoir.com
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« À nous de trouver 
des solutions autres 
que simplement assister 
ou exclure. » Abbé Pierre

Don en confiance. Organisme de contrôle du don en confiance, le Comité de la charte s’assure que la Fondation Abbé Pierre, qui en est 
membre depuis 1997, respecte sa charte de déontologie : fonctionnement régulier et transparent, gestion rigoureuse et désintéressée, 
actions de communication et de collecte de fonds irréprochables, transparence financière. 
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Indicateurs

Chiffres clés 2017

À travers des centaines de projets menés avec  
ses partenaires locaux, la Fondation améliore  
les conditions de vie et d’habitat des populations 
les plus fragiles.

Données

Nos ressources

Données

Leur utilisation

510 logements très sociaux produits, dont 130 Pensions de famille.

339 logements indignes réhabilités à travers l’octroi d’aides  
aux travaux d’amélioration de l’habitat, dans le cadre du programme  
« SOS Taudis ».

34 actions innovantes pour répondre aux situations de grande 
exclusion et de mal-logement. 

14 770 ménages informés sur leurs droits à travers un réseau  
de 48 permanences d’accompagnement.

41 Pensions de famille correspondant à 760 logements durables.

550 000 personnes accueillies dans 27 Boutiques Solidarité.

81 projets pour agir avec les habitants dans les quartiers populaires.

1267 aides financières (330 euros en moyenne) accordées en 
réponse aux appels de détresse.

CHANGER LE REGARD 
ET INTERPELLER

Des opérations de sensibilisation 
sur tout le territoire, des 
plaidoyers et des interpellations 
politiques (dont un rapport 
annuel sur l’état du mal-logement 
et 16 déclinaisons régionales).

SOLIDARITÉ 
INTERNATIONALE

25 projets de développement 
dans 19 pays pour améliorer 
l’habitat tout en favorisant 
l’autonomie des populations.

CONSTRUIRE, RÉHABILITER 
ET PERMETTRE L’ACCÈS AU LOGEMENT

CONSEILLER, ACCOMPAGNER ET LOGER
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Une donation 
à vocation sociale

En juillet 2017, la Fondation a 
vendu un petit appartement en 
rez-de-jardin de 36 m2, à Chaville 
(92) qu’elle avait reçu en donation. 
Situé en centre-ville, le logement 
a été vendu à un prix en dessous 
du marché à l’association « SNL 
Prologues », partenaire de la 
Fondation, pour en faire un logement 
d’insertion. L’association a effectué 
des travaux de réhabilitation et le 
deux-pièces permet aujourd’hui 
de loger une mère et ses 2 enfants 
accompagnée par l’association et 
en attente d’un logement accessible 
dans le parc social.

« J’ai reçu une aide 
exceptionnelle »

Thamrat a vécu dans un logement 
de 28 m2 indécent avec sa petite 
fille pendant 7 ans. Du plomb dans 
les murs, pas de carreau à la fenêtre 
de la cuisine-salle de bains et une 
fenêtre non isolée dans la petite 
chambre... « Je faisais la cuisine 
avec mon manteau en hiver et on 
dormait avec des pulls et plusieurs 
couvertures. Pour atteindre l’évier, 
il fallait enjamber le bac à douche. 
Je me disais : Je paye mon loyer et 
je vis comme ça ? À un moment, 
je n’en pouvais plus, j’ai arrêté de 
payer et je suis allée voir l’Espace 
Solidarité Habitat de la Fondation 
Abbé Pierre. Heureusement que j’ai 
eu ce déclic ! Je n’oublierai jamais 
l’accompagnement que j’ai eu : à 
la fois une écoute attentive, mais 
aussi une vraie implication pour me 
défendre jusqu’au bout. Depuis mars 
2018, ma fille et moi vivons dans 
60 m2, avec vue sur Paris. Mon loyer 
a presque diminué de moitié. Sans 
cet accompagnement, rien de tout 
cela n’aurait été possible. »

p Dons, legs et 
donations 90 %

p Mécénats 
d’entreprises 5 %

p Missions 
sociales 81 %

p Frais de 
recherches de 
fonds* 10 %

p Subventions 
publiques 2 %

p Autres 
produits* 3 %

p Frais de 
fonctionnement 
et de support 
aux actions 9 %

Détail des 
ressources 
provenant de 
la générosité 
du public

p Dons 67 %

p Legs 28 %

p Autres produits 
liés à la générosité 
du public 5 %

Détail des emplois
liés aux Missions 
Sociales

p Construire, 
réhabiliter & 
permettre l’accès 
au logement 53 %

p Conseiller, 
accompagner 
& loger 25 %

p Changer 
le regard & 
interpeller 10 %

p Solidarité 
internationale 6 %

p Autres 
missions sociales 
(immobilier, 
dotations) 6 %

* Dont ressources affectées et non 
utilisées des exercices antérieurs.

48,4 M€

47,4 M€

Exercice du 1er octobre 2016 au 30 septembre 2017 Exercice du 1er octobre 2016 au 30 septembre 2017

Nos actions sont financées à 95 % par 
les dons, les legs et donations et le 
mécénat d’entreprises. C’est grâce à 
cette générosité que la Fondation pré-
serve à la fois sa liberté de parole et 
d’action ainsi que sa capacité à finan-
cer et expérimenter des actions inno-
vantes afin d’apporter des réponses aux 
personnes les plus défavorisées. Pour 

mener à bien ses missions la Fonda-
tion a mis en place et gère en propre 
plusieurs lieux d’accueil des plus fra-
giles (les Boutiques Solidarité) et des 
logements adaptés (les Pensions de 
famille) ; elle finance en outre de nom-
breux projets locaux relatifs au loge-
ment en partenariat avec le monde 
associatif (construction de logements 

sociaux, réhabilitation de logements 
indignes, accompagnement et infor-
mation des personnes en situation de 
mal-logement ou d’expulsion…) ; elle 
mène enfin une importante action de 
plaidoyer et d’interpellation qui fait 
d’elle une interlocutrice reconnue en 
matière de logement.

GRÂCE À VOUS !

67+28+5

53+25+10+6+6
* Relation donateurs, appels à la 
générosité, envoi reçus fiscaux...

p  0,8 M€ de dépenses supplémentaires liées aux missions sociales sont déjà engagées sur l’exercice 2018

p  Le résultat restant de 0,2 M€ est intégralement affecté à la réserve pour projets associatifs.

La Fondation en tant que membre du mouvement Emmaüs destine une partie de ses actions  
aux projets de ce dernier et au soutien des communautés (notamment à la réhabilitation des logements  
des Compagnons). Elle lui a versé à ce titre plus de 8,3 M€ en 2017.



L’Essentiel 04

Total Actif immobilisé 31 163

Total Actif réalisable et disponible 34 688

TOTAL DE L’ACTIF 65 851

Total Fonds Propres 33 384

Total Provisions et Fonds dédiés 2 827

Total Emprunts et dettes 29 641

TOTAL DU PASSIF 65 851

Bilan agrégé au 30 septembre 2017 (en milliers d’euros)

Suivi des ressources collectées auprès du public

EMPLOIS (en milliers d’euros)

Emplois  
au compte 
de résultat

Emplois 
financés 

par l'AGP*

1. Missions sociales 38 107 35 234

   1.1 Actions réalisées en France 35 808 32 936

   1.2  Actions réalisées à l’étranger 2 298 2 298

2. Frais de recherche de fonds 4 866 4 773

3. Frais de fonctionnement & autres charges 4 376 3 005

I. Total des emplois de l’exercice 
inscrits au compte de résultat

47 349

II. Dotations aux provisions 17

III. Engagements à réaliser sur ressources 
affectées

761

IV. Exédent de ressources de l'exercice 234

V. Total général des emplois 48 360

V. Acquisitions des immobilisations  
de l’exercice financées par les ressources AGP

414

VI. Neutralisation des dotations aux  
amortissements des immobilisations 
antérieures par les ressources AGP.

412

VII. Total des emplois financés  
par les ressources AGP

43 014

RESSOURCES (en milliers d’euros)

Ressources 
au compte 
de résultat

Ressources 
AGP

Report des ressources collectées auprès du 
public non affectées et  non utilisées 
en debut d’exercice

825

1. Ressources collectées auprès du public 43 333 43 333

2. Autres fonds privés 2 687

3. Subventions & autres concours publics 804

4. Autres produits 1 396

I. Total des ressources de l’exercice 
inscrites au compte de résultat

48 219

II. Reprise des provisions

III. Report des ressources affectées  
non utilisées des exercices antérieurs

141

IV. Variations des fonds dédiés collectés 
auprès du public

82

V. Insuffisance de ressources de l’exercice

VI. Total général 48 360 43 415

VII. Total des emplois financés 
par les ressources AGP

43  014

Solde  des ressources collectées auprès 
du public non affectées et non utilisées 
en fin d’exercice

1 226

Bénévolat, dons en nature et mécénat  
de compétences

309

L’intervention d’un commissaire aux comptes à la Fondation Abbé Pierre est obligatoire au regard de la loi. Ses contrôles lui permettent de donner chaque 
année une « certification des comptes annuels », incluant celle du Compte d’Emploi annuel des Ressources. Le commissaire aux comptes de la Fondation 
Abbé Pierre est le Cabinet KPMG. Toutes les informations publiées dans ce document, issues des rapports moral, d’activité et financier de 2017 sont contrôlées 
par notre commissaire aux comptes et sont disponibles sur le site internet : www.fondation-abbe-pierre.fr ou obtenues gratuitement sur simple demande 
écrite : Service donateurs Fondation Abbé Pierre - 3, rue de Romainville – 75019 Paris

*Appel à la générosité du public
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k Dans le cadre de l’amélioration de ses processus de gestion, la Fondation a procédé à la mise en place d’un nouveau 
logiciel de gestion des biens immobiliers issus de la gestion patrimoniale. Ces biens figuraient précédemment en hors 
bilan. Le montant de revalorisation de l’actif et des fonds propres de la Fondation est 3 200K€ .

k Afin de mettre la finance au service de la lutte contre le mal-logement, la Fondation Abbé Pierre a créé en 2014 la 
SOLIFAP, société d’investissements solidaires dans l’objectif d’apporter un soutien structurel aux associations qui luttent 
contre le mal-logement. Elle y a alors investi 6 M€. En faisant appel à l’épargne d’investisseurs solidaires, SOLIFAP 
accompagne les acteurs associatifs dans la durée, afin de contribuer au développement de leurs missions sociales.


